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ARGUMENTATION DE L’UNION DES MUNICIPALITÉ DU QUÉBEC

1.
L’option JED
Depuis sa décision D-2005-178  la Régie n’a pas reçu une réponse satisfaisante relativement à sa demande d’implantation de systèmes JED, nous estimons qu’il n’est pas approprié dans le cas présent, de réaliser un projet de JED et nous croyons plutôt qu’il serait nécessaire de procéder comme prévu, en 2008 à la réalisation d’un projet pilote de JED et de le faire là où il serait optimal de le faire comme le mentionne déjà HQD, tant dans sa preuve que dans son argumentation.

L’UMQ est d’avis que le JED, comme moyen alternatif de production en réseau autonome, doit être étudié dans le cadre approprié des audiences sur le plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec ou des audiences sur le projet pilote JED prévu pour 2008. 

Aux yeux de l’UMQ, les démonstrations faites par certains intervenants au sujet des bien-fondés économiques et environnementaux du JED dans le contexte de la reconstruction de la nouvelle centrale de Kuujjuaq dépassent le cadre réglementaire du présent dossier. La simple mise à jour des données ayant servi à l’étude de l’IREQ réalisée en 2003 sans revoir toute la méthodologie sous-jacente est insuffisante pour appuyer l’option du JED dans le cadre particulier de Kuujjuaq.

HQD a précisé dans sa preuve que la mise en œuvre d’un éventuel programme de JED n’aurait aucun effet sur la décision du Distributeur de construire une nouvelle centrale à Kuujjuaq.
 Encore plus, HQD a confirmé dans ses réponses aux DDR de l’UMQ que la nouvelle centrale proposée sera construite avec toutes les normes et caractéristiques techniques lui permettant un jour d’être jumelée au moindre coût à l’éolien, le cas échéant.

Il ressort également des réponses de HQD aux DDR de l’UMQ que le JED, s’il était appliqué au projet actuel de la reconstruction de la nouvelle centrale de Kuujjuaq, impliquerait d’une part des coûts supplémentaires et d’autre part un rallongement des délais de mise en service de la nouvelle centrale, ce qui mettrait fort probablement en jeu la fiabilité de l’approvisionnement en électricité de Kuujjuaq. HQD confirme en effet que le risque de panne majeure deviendrait important et la complexité de la conversion du réseau serait accrue étant donné la charge plus importante. 

À cet égard et par souci d’économie, l’UMQ réfère la Régie à ses commentaires formulés le 13 juin 2007 qui demeurent d’actualité dans le cadre de la présente argumentation.
 

En réponse aux DDR de l’UMQ, HQD a pris l’engagement ouvert de poursuivre dans les futurs dossiers traitant du JED le débat relatif à l’application de cette option au cas de Kuujjuaq en fonction de l’évolution du contexte (charge locale, prix du combustible, coûts associés à la filière éolienne, données sur le potentiel éolien dans la région, etc.).

Par conséquent, l’UMQ s’oppose à une approche non prévue et précipitée d’implantation du JED à Kuujjuaq. 

L’UMQ tient d’abord à ce que le JED soit bien étudié et testé dans un projet pilote avant d’être implanté à Kuujjuaq.

De plus, l’UMQ soumet que le projet pilote de JED doit être évalué dans tous ses aspects techniques, économiques, sociaux et environnementaux avant d’être hâtivement implanté à Kuujjuaq. La mise à jour des données déposées au Plan d’approvisionnement 2005-2014 pourrait orienter le Distributeur vers d’autres choix de lieux d’implantation du projet pilote que celui de Kuujjuaq. 

Finalement, l’UMQ appuie donc la position du ROEÉ à l’effet que l’on ne pourra statuer définitivement sur Kuujjuaq que lorsqu’on aura des données réelles des vents au site retenu suite à une campagne anémométrique.

2.
Coût du projet
Le projet de construction de la nouvelle centrale de Kuujjuaq coûte environ 50 M$. Ce montant, s’il est accepté par la Régie, serait intégré à la base de tarification de HQD. L’UMQ tient à s’assurer que les investissements engagés par le Distributeur reflètent les coûts justes et raisonnables des actifs engagés. Sur ce point, deux questions devraient-être posées :

1. La conception de la nouvelle centrale est-elle optimisée sur le plan technico-économique ? 

2. Et pourquoi le Distributeur n’a-t-il pas procédé à un appel d’offres pour la réalisation du projet de centrale ?

L’UMQ n’a pas l’intention de discourir longuement sur ces deux questions. En effet, dans le contexte particulier du présent dossier, le calendrier des échéances pour la réalisation du projet et l’impact potentiel sur la sécurité d’approvisionnement de Kuujjuaq si les travaux sont reportés, il nous apparaît manifeste que les considérations d’optimisation des coûts revêtent un caractère secondaire.

Bien sûr, nous pouvons nous interroger sur la prétention de HQD à l’effet que ce projet réponde à ses exigences au moindre coût et a fait l’objet, comme tout autre projet du Distributeur, d’un processus rigoureux. En effet, le concept de baies parfaitement isolées les unes des autres, contenant chacune un groupe électrogène et un pont roulant (concept A), pourrait être discutable, tout comme le non recours à un processus d’appel d’offre.

Toutefois, le contexte du présent dossier et plus particulièrement les échéances relatives à sa réalisation et l’impact potentiel sur la fiabilité de l’approvisionnement de Kuujjuaq dans l’éventualité où le projet serait retardé, nous amène à faire preuve de prudence. 

C’est dans cette optique que l’UMQ appuie l’actuelle demande de HQD, mais voudrait qu’il soit noté que ceci ne signifie pas qu’il en sera de même pour d’autres projets futurs.

L’appui actuel de l’UMQ à la demande de HQD tient compte du contexte du présent dossier et ne saurait donc constituer une quelconque admission qui pourrait être utilisée dans le cadre de projets futurs présentés devant la Régie.

D’ailleurs, au-delà des affirmations de HQD que le présent projet s’effectue au moindre coût et selon une conception optimale, peut-être serait-il plus « réconfortant » dans le futur qu’un processus d’appel d’offres soit envisagé pour confirmer le bien-fondé de ses allégations, malgré que ceci ne soit pas obligatoire au sens de la Loi sur la régie de l’énergie.

3.
Recommandations
COMPTE TENU de la contrainte temps qui risque de mettre en jeu la sécurité d’approvisionnement de Kuujjuaq, mais aussi d’amplifier les coûts d’investissement de la centrale si sa construction était repoussée encore;

COMPTE TENU de l’intérêt accordé par l’UMQ à la filière éolienne et son attachement à son succès dans les projets futurs du Distributeur;
L’UMQ SOUMET RESPECTUEUSEMENT QUE LA RÉGIE DEVRAIT :

· Accepter la proposition du Distributeur et continuer à observer de très près l’évolution du projet. La Régie devrait, entre autres lui ordonner de lui faire état de façon régulière de l’avancement des travaux de construction et des dépenses engagées ainsi que de ses efforts d’optimisation promis;

· Éviter de retarder de quelque façon que ce soit la construction de la centrale thermique qui demeure requise avec ou sans le jumelage à des éoliennes pour ne pas mettre en jeu la sécurité de l’approvisionnement en électricité à Kuujjuaq;

· Ordonner au Distributeur de maintenir, dans la construction de sa nouvelle centrale, le choix d’une conception plus adaptée à un futur JED et ce même si à ce stade le jumelage n’est pas requis;

· Rappeler au Distributeur, voir lui imposer une échéance pour le dépôt de son projet pilote de JED appuyé par une étude technico-économique et environnementale assez élaborée mettant à jour l’ensemble des données relatives aux coûts de l’option JED (y compris le coût des équipements et les prix des combustibles) et aux ressources éoliennes. Évidemment, cette étude devrait traiter aussi du cas de Kuujjuaq;

· Prendre note de la prédisposition du Distributeur de poursuivre dans des futurs dossiers traitant du JED, le débat relatif à l’application de cette option au cas de Kuujjuaq.

Rosemère, ce 24 août 2007

_________________________________

CADRIN MAYER, Avocats

Procureurs de la partie intéressée UMQ
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� Pièce C-5-5 UMQ, 13 juin 2007.
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